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Items retenus Codification

Champ d'application

Autres Précisions sur l'item

Zones de développement de l'éolien

Article L421-1 du code de l'urbanisme

Article L311-3 du code du sport

Article L311-4 du code du sport

Article R331-18 à R331-34 du code du sport autorisation déclaration

Items retenu uniquement pour le département des Ardennes

Coupes et abattages d'arbres Article L130-1 du code de l'urbanisme

Boisements Article L126-1 du code rural

Article L251-3-1 du code rural

Permis d'aménager Article R421-19 du code de l'urbanisme

DREAL CHAMPAGNE-ARDENNE : tableau récapitulatif de la 1ère liste locale relative à l'évaluation des incidences Natura 2000

Tout le 
territoire

Tous les 
sites

Sites 
« habitats »

Hors PLU et cartes 
communales ayant 

déjà fait l'objet d'une 
évaluation 
d'incidence

ICPE soumise à déclaration pour les activités 
suivantes : 2160 – 2170 – 2171 – 2175

2170 et 2171 : fabrication et dépôts d'engrais, amendements, fumiers et 
supports de culture
2160 et 2175 : silos et installations de stockage de céréales, grains, produits 
alimentaires et dépôt d'engrais liquide 

ICPE soumise à déclaration pour les activités 
suivantes : 2311 – 2330 – 2340 – 2415 – 2561 – 
2562 – 2564 – 2565 – 2445 – 2450 – 2940

Activités utilisant des bains et des produits toxiques : 
2311 – 2330 et 2340 : traitement de fibres et matière textiles, blanchisseries 
2415 :préservation de  bois et produits dérivés
2561 : métaux et alliages
2562 : bains de sels fondus
2564 : nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières 
plastiques...)
2565 : revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
polissage...) de surfaces (métaux, matières plastiques...)
2445 : transformation du papier carton
2450 : imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support 
(métal, papier, carton...)
2940 : Vernis, peinture, apprêt, colle enduit...

Article 10-1 de la loi n°2000-108 du 10 février 
2000 modifiée relative à la modernisation et 
au développement du service public de 
l'électricité

Installation de relais de téléphone mobile et de 
satellite

Article R20-55 du code des postes et des 
communications électroniques

Elaboration et révision de cartes communales Dès lors que le territoire de la commune recoupe un site Natura 2000
Elaboration et révision de plans locaux 
d'urbanisme Dès lors que le territoire de la commune recoupe un site Natura 2000

Permis de construire, hors secteurs sauvegardés 
(zones urbaines), y compris les monuments 
historiques

Sites n° 91 – 
92 – 93 – 94 
– 95 – 96 –97 
– 98 – 102 – 

104

Il s'agit des sites à chiroptères de type « bâtiments ». Une modification de 
ces bâtiments pourrait avoir des conséquences importantes sur les 
populations de chauves-souris qu'ils abritent

Inscription d'un espace,site ou itinéraire de sport 
de pleine nature au Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires
Plan Départemental des Espaces, Sites et 
Itinéraires
Plan Départemental des Itinéraires de randonnées 
motorisée
Manifestations de véhicules terrestres à moteur 
organisées sur les voies ouvertes à la circulation 
publique
Aménagement et équipement des pistes de ski et 
sites nordiques

Article L342-20 à L342-23 du code de 
l'urbanisme

Il s'agit des coupes et abattages dans les forêts classées Espaces Boisés à 
conserver, et soumises à autorisation (c'est à dire qu'elles relèvent d'un 
caractère exceptionnel)
Uniquement lorsqu'il existe une réglementation des boisements mise en 
place par les collectivités locales (délibération des conseils généraux)

Lutte chimique contre les nuisibles (ragondins et 
rats musqués)
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- lotissements

Lorsqu'elles sont susceptibles de contenir au moins 50 unités

- affouillements et exhaussements du sol

Déclaration préalable Article R421-9 du code de l'urbanisme

- châssis et serres

Déclaration préalable Article R421-23 du code de l'urbanisme
- lotissements Autres que les lotissements soumis à permis d'aménager

- affouillements et exhaussements du sol

Lotissements de moins de 5000 m² de SHOB qui prévoient la réalisation de 
voies ou d'espaces communs. Au delà de 5000 m² de SHOB, les 
lotissements sont soumis à évaluation des incidences via la liste nationale 
du décret du 9 avril 2010

- création ou agrandissement d'un terrain de 
camping

Camping permettant l'accueil de plus de vingt personnes ou de plus de six 
tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs

- création ou agrandissement d'un parc 
résidentiel de loisirs
- réaménagement d'un terrain de camping ou 
d'un parc résidentiel de loisirs existant

Lorsque ce réaménagement a pour objet ou pour effet d'augmenter de plus 
de 10% le nombre des emplacements

- aménagement d'un terrain pour la pratique 
des sports ou loisirs motorisés
- aménagement d'un parc d'attraction ou d'une 
aire de jeux et de sports d'une superficie 
supérieure à 2 ha
- aménagement d'un golf d'une superficie 
supérieure à 25 ha

- aires de stationnement ouvertes au public, les 
dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs

A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire 
et dont la hauteur ou la profondeur excède deux mètres et qui portent sur 
une superficie supérieure ou égale à deux hectares

- ouvrages et accessoires des lignes de 
distribution d'énergie électrique dont la tension 
est inférieure à 63 000 Volts

Lorsque la hauteur est comprise entre 1,8 et 4 mètres et dont la surface au 
sol n'excède pas 2000 m² sur une même unité foncière

- ouvrages de production d'électricité à partir de 
l'énergie solaire installés sur le sol

Lorsque la puissance crête est comprise entre 3 kWc et 250 kWc et la 
hauteur maximum au dessus du sol peut dépasser 1,80m ainsi que ceux 
dont la puissance crête est supérieure ou égale à 3kWc et inférieure ou 
égale à 250kWc quelle que soit leur hauteur

A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire 
et dont la hauteur ou la profondeur excède deux mètres et qui portent sur 
une superficie supérieure ou égale à un hectare
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